
Image not found or type unknown

puis je récupéré mes chèques cadeau même
si je suis partie

Par boisette1, le 09/12/2022 à 15:24

bonjour j ai demissioné de mon poste mon preavis c est termineé le 8/12/2022 le 9/12/2022 le
C E a remi les cheques cadeau et i ont dis que je n y avais pas le drit car j avais demissioné
je ne comprend pas pourquoi puis je les reclamer merci a vous de votre aide et comment puis
faire

Par Marck.ESP, le 09/12/2022 à 15:29

Bonjour,

Il faudrait relire les conditions d'octroi, qui prévoient comment la présence dans les effectifs
conditionnent le droit aux chèques cadeau... Par exemple le démissionnaire peut en être privé
s'il n'est plus dans les effectifs lors de la distribution.

Par P.M., le 09/12/2022 à 16:21

Bonjour,

Si votre démission prend effet au 8/12/2022 avec un préavis à effectuer normalement vous
avez droit aux chèques-cadeaux puisque le 9/12/2022 vous faîtes toujours partie des effectifs
de l'entreprise...

Par Marck.ESP, le 09/12/2022 à 16:45

Hello P.M
D'après le sujet, Noisette dit "mon preavis c'est termineé le 8/12/2022"

Par P.M., le 09/12/2022 à 16:52



Alors j'ai mal lu si c'était dès l'origine indiqué ainsi, il faudrait donc effectivement consulter les
conditions d'attribution fixées par le CSE...
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